
EQUIDEAL  
Société par ac2ons simplifiée au capital de 2.102 euros  

Siège social :  
50 rue du sable, 71290 ORMES, FRANCE 

STATUTS CONSTITUTIFS 



LES SOUSSIGNES : 

Monsieur Franck DESCHENAUX, né le 17/09/1991 à MEYRIN (SUISSE), de naGonalité française et 
suisse, demeurant au 50 rue du sable, 71290 Ormes (FRANCE), célibataire; 

Monsieur Dorian MOUTON, né le 17/07/1993 à AUBENAS (07), de naGonalité française, demeurant 
au 2 rue guillaume, 26 100 Romans-sur-Isère (FRANCE), célibataire; 

ont établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la société par acGons simplifiée qu’ils ont décidé de 
consGtuer. 
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ARTICLE 1 - FORME 

Il est formé par la propriétaire des acGons ci-après créées une société par acGons simplifiée régie par 
les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts. 

Elle foncGonne sous la même forme avec un ou plusieurs associés.  

Elle ne peut procéder à une offre au public de ses Gtres mais peut néanmoins procéder à des offres 
réservées à des invesGsseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'invesGsseurs. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La société a pour objet, tant en France qu’à l’étranger:  
• Le commerce de chevaux ; 
• La créaGon, l'exploitaGon, et la gesGon directes ou indirectes d'une écurie en ligne spécialisée 
dans l'élevage, l'éducaGon, et la valorisaGon de chevaux de sport ; 
• Les services de copropriété équestre, directs ou indirects, où plusieurs invesGsseurs 
déGennent conjointement des parts de chevaux ; 
• La promoGon d'une approche éthique, transparente, et performante dans la filière équine ; 

• Le développement de technologies innovantes pour assurer la traçabilité complète de la vie 
et de la carrière de chaque cheval, favorisant ainsi la transparence et la confiance au sein de la 
communauté des copropriétaires ; 
• L’animaGon d’une communauté autour des enjeux de bien-être équin, de performance 
économique et de gesGon des risques ; 
• La concepGon, le développement, l’édiGon, l’exploitaGon de logiciels, d’applicaGons 
mulGmédias ainsi que plus généralement de tous développements à caractère informaGque et/ou 
mulGmédia dans le domaine équestre ;  
• AcGvité ! de collecte, de traitement, d'exploitaGon et de commercialisaGon de données ;  
• La négociaGon de licences et plus généralement de tout droit de propriété ! intellectuelle ;  
• La parGcipaGon de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 
opéraGons pouvant se rahacher à son objet par voie de créaGon de sociétés nouvelles, d'apport, de 
souscripGon ou d'achat de Gtres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de créaGon, d'acquisiGon, 
de locaGon, de prise en locaGon-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, 
l'acquisiGon, l'exploitaGon ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces acGvités ;  

Et plus généralement toutes opéraGons mobilières et immobilières, financières et commerciales se 
rahachant directement ou indirectement à l’objet social ci-dessus, ainsi que toutes autres opéraGons 
pouvant favoriser le développement de la société. 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

La dénominaGon sociale est : 
EQUIDEAL 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et desGnés aux Gers, la dénominaGon sera 
précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par acGons simplifiée" ou 
des iniGales "SAS" et de l'énonciaGon du montant du capital social. 

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et documents 
publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son acGvité et signés par 
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elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculaGon qu'elle a reçu. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : au 50 rue du sable, 71290 ORMES, FRANCE 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculaGon au Registre 
du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissoluGon anGcipée ou de prorogaGon. 

ARTICLE 6 – FORMATION DU CAPITAL 

6.1 Apports ini2aux 

Apports en numéraire 

Lors de la consGtuGon, les associés soussignés, apportent à la Société une somme en numéraire 
d'un montant total de DEUX MILLES EUROS (2.000€), correspondant au montant du capital social et 
à MILLE (1 000) acGons d'une valeur nominale de DEUX EURO (2€) chacune, souscrites en totalité et 
intégralement libérées. Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été intégralement 
déposés préalablement à ce jour au crédit d’un compte ouvert auprès de la Banque [Caisse 
d’Epargne] ainsi que l’aheste, l’ahestaGon du dépositaire menGonnant les sommes versées par les 
associés. L’état des souscripGons joint aux présents statuts est cerGfié sincère et véritable par le 
représentant légal de la société. »  

6.2 Augmenta2on de capital 

Aux termes d'une délibéraGon de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 25 février 2025, le 
capital social a été porté à la somme de DEUX MILLE CENT DEUX EUROS (2 102 euros) par apport en 
numéraire d’un montant de CENT DEUX EUROS (102 euros) correspondant à CINQUANTE ET UNE 
(51) acGons nouvelles au prix unitaire de deux euros (2€). » 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social a été iniGalement fixé à la somme de DEUX MILLES EUROS (2.000€), divisé en MILLE 
(1 000) acGons d'une valeur nominale de DEUX EURO (2€), toutes de même catégorie et enGèrement 
libérées. 

L’assemblée générale en date du 25 février 2025 a décidé d’augmenter le capital social de la Société 
de 102€ pour le porter de 2000€ à 2102€ par émission de 51 acGons ordinaires d’une valeur 
nominale de deux euros (2€) chacune. 

Le président a constaté que l’augmentaGon de capital a été souscrite et enGèrement libérée. Le 
président a en conséquence constaté la réalisaGon définiGve de l’augmentaGon de capital d’un 
montant nominal de 102€ par émission de 51 acGons ordinaires d’une valeur nominale de deux euros 
(2€) chacune. 

Le versements d’espèces correspondants à la libéraGon des souscripGons ont été déposés sur le 
compte ouvert au nom de la Société dans les livres de la banque CAISSE D’EPARGNE BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTE. 
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ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

1 - Le capital social peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la loi 
et les règlements en vigueur, en vertu d'une décision de l'associé unique ou d'une décision collecGve 
extraordinaire des associés. 

Le capital social est augmenté soit par émission d'acGons ordinaires ou d’acGons de préférence, soit 
par majoraGon du montant nominal des Gtres de capital existants. Il peut également être augmenté 
par l'exercice de droits ahachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les condiGons 
prévues par la loi. 

L'associé unique ou les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de 
réaliser ou de décider, dans les condiGons et délais prévus par la loi, l'augmentaGon du capital. 

En cas d'augmentaGon par émission d'acGons de numéraire ou émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou donnant droit à l'ahribuGon de Gtres de créances, l'associé unique ou les 
associés ont, proporGonnellement au montant de leurs acGons, un droit préférenGel à la souscripGon 
des Gtres émis. Ils peuvent cependant renoncer à Gtre individuel à leur droit préférenGel de 
souscripGon et la décision d'augmentaGon du capital peut supprimer ce droit préférenGel dans les 
condiGons prévues par la loi. 

Le droit à l'ahribuGon d'acGons nouvelles, à la suite de l'incorporaGon au capital de réserves, 
bénéfices ou primes d'émission apparGent au nu-propriétaire, sous réserve des droits de l'usufruiGer. 

 2 - Le capital social peut être réduit par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la loi et 
les règlements en vigueur, en vertu d'une décision de l'associé unique ou d'une décision collecGve 
extraordinaire des associés statuant sur le rapport du Président. L'associé unique ou les associés 
peuvent déléguer au Président tous pouvoirs pour réaliser la réducGon de capital. 

ARTICLE 9 - LIBERATION DES ACTIONS 

Lors d'une augmentaGon de capital, les acGons de numéraire sont libérées, lors de la souscripGon, 
d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

La libéraGon du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Président, dans le délai 
de cinq ans à compter du jour où l'opéraGon est devenue définiGve. 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance du souscripteur quinze jours au moins avant la date 
fixée pour chaque versement, par lehre recommandée avec accusé de récepGon. 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des acGons entraîne de 
plein droit intérêt au taux légal à parGr de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'acGon personnelle 
que la Société peut exercer contre l'associé défaillant et des mesures d'exécuGon forcée prévues par 
la loi. 

ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS 

Les acGons sont obligatoirement nominaGves. Elles donnent lieu à une inscripGon en compte 
individuel dans les condiGons et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur. 
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Tout associé peut demander à la Société la délivrance d'une ahestaGon d'inscripGon en compte. 

ARTICLE 11 - TRANSMISSION DES ACTIONS 

1. Les acGons ne sont négociables qu'après l'immatriculaGon de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés. En cas d'augmentaGon du capital, les acGons sont négociables à compter de la 
réalisaGon de celle-ci. 

Les acGons demeurent négociables après la dissoluGon de la Société et jusqu'à la clôture de la 
liquidaGon. 

La propriété des acGons résulte de leur inscripGon en compte individuel au nom du ou des Gtulaires 
sur les registres tenus à cet effet au siège social. 

En cas de transmission des acGons, le transfert de propriété résulte de l'inscripGon des Gtres au 
compte de l'acheteur à la date fixée par l'accord des parGes et noGfiée à la Société. 

Les acGons résultant d'apports en industrie sont ahribuées à Gtre personnel. Elles sont inaliénables et 
intransmissibles. 

Elles seront annulées en cas de décès de leur Gtulaire comme en cas de cessaGon par ledit Gtulaire de 
ses prestaGons à l'issue d'un délai de trente (30) jours suivant mise en demeure, par lehre 
recommandée avec demande d'avis de récepGon, de poursuivre lesdites prestaGons dans les 
condiGons prévues à la convenGon d'apport. 

2. Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, de Gtres de capital et de valeurs 
mobilières donnant accès au capital détenues par l'associé unique sont libres. 

3. En cas de pluralité d’associés, les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, de 
Gtres de capital et de valeurs mobilières donnant accès au capital entre associés sont libres. 

Toute autre cession ou transmission de Gtres de capital et de valeurs mobilières donnant accès au 
capital à un Gers à quelque Gtre que ce soit, y compris aux conjoint, ascendants ou descendants, est 
soumise à l'agrément préalable de la collecGvité des associés. 

Le cédant doit noGfier par lehre recommandée avec demande d'avis de récepGon une demande 
d'agrément au Président de la Société en indiquant les nom, prénoms et adresse du cessionnaire, le 
nombre des Gtres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital dont la cession est 
envisagée et le prix offert. Cehe demande d'agrément est transmise par le Président aux associés. 

L'agrément résulte d'une décision collecGve des associés statuant à la majorité des 2/3 des voix 
ahachées aux acGons composant le capital social. 

La décision d'agrément ou de refus d'agrément n'a pas à être moGvée. Elle est noGfiée au cédant par 
lehre recommandée. A défaut de noGficaGon dans les trois mois qui suivent la demande d'agrément, 
l'agrément est réputé acquis. 

En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser librement la cession aux condiGons prévues dans la 
demande d'agrément. 

En cas de refus d'agrément, la Société est tenue, dans un délai de trois mois à compter de la 
noGficaGon du refus, de faire acquérir les Gtres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
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capital, soit par un associé ou par un Gers, soit, avec le consentement du cédant, par la Société, en 
vue d'une réducGon du capital. 

A défaut d'accord entre les parGes, le prix des Gtres de capital ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital est déterminé par voie d'experGse, dans les condiGons prévues à l'arGcle 1843-4 du Code 
civil. 

Le cédant peut à tout moment aviser le Président, par lehre recommandée avec demande d'avis de 
récepGon, qu'il renonce à la cession de ses Gtres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital. 

Si, à l'expiraGon du délai de trois mois, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme 
donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par ordonnance du Président du Tribunal de commerce 
statuant en la forme des référés, sans recours possible, l'associé cédant et le cessionnaire dûment 
appelés. 

Les disposiGons qui précèdent sont applicables à toutes les cessions, que lesdites cessions 
interviennent en cas de dévoluGon successorale ou de liquidaGon d'une communauté de biens entre 
époux, par voie d'apport, de fusion, de partage consécuGf à la liquidaGon d'une société associée, de 
transmission universelle de patrimoine d'une société ou par voie d'adjudicaGon publique en vertu 
d'une décision de jusGce ou autrement.  

Elles s'appliquent également à la cession des droits d'ahribuGon en cas d'augmentaGon de capital par 
incorporaGon de réserves, primes d'émission ou bénéfices, ainsi qu'en cas de cession de droits de 
souscripGon à une augmentaGon de capital par voie d'apports en numéraire ou de renonciaGon 
individuelle au droit de souscripGon en faveur de personnes dénommées. 
Toutefois, en cas de dévoluGon successorale, l’agrément des hériGers et ayants-droits du défunt non 
associés résultera d’une décision collecGve des associés survivants statuant à la majorité des 2/3 des 
voix ahachées aux acGons que ces derniers déGendront dans le capital de la Société. 

La présente clause d'agrément ne peut être supprimée ou modifiée qu'à l'unanimité des associés. 

Toute cession réalisée en violaGon de cehe clause d'agrément est nulle. 

4. La locaGon des acGons est interdite.

ARTICLE 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

Toute acGon donne droit, dans les bénéfices et l'acGf social, à une part nehe proporGonnelle à la 
quoGté de capital qu'elle représente. 

L'associé unique ou les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

Chaque acGon donne en outre le droit au vote et à la représentaGon dans les consultaGons 
collecGves ou assemblées générales, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société et 
d'obtenir communicaGon de certains documents sociaux aux époques et dans les condiGons prévues 
par la loi et les statuts. 

La propriété d'une acGon comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions 
de l’associé unique ou de la collecGvité des associés. 

Les droits et obligaGons suivent l'acGon quel qu'en soit le Gtulaire. 
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Les acGons sont indivisibles à l'égard de la Société. 

Le droit de vote apparGent au nu-propriétaire, sauf pour les décisions relaGves à l'affectaGon des 
bénéfices où il apparGent à l'usufruiGer. 

Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire aura le droit de parGciper aux assemblées générales. 

Les créanciers, ayants droit ou autres représentants d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte 
que ce soit, requérir l'apposiGon de scellés sur les biens et valeurs sociales, ni en demander le 
partage ou la licitaGon ; ils doivent s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de l’associé 
unique ou de la collecGvité des associés. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs acGons pour exercer un droit quelconque, en 
cas d'échange, de regroupement ou d'ahribuGon de Gtres ou en conséquence d'augmentaGon ou de 
réducGon de capital, de fusion ou autre opéraGon sociale, les associés propriétaires de Gtres isolés, 
ou en nombre inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits qu'à la condiGon de faire leur 
affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'acGons 
ou droits nécessaires. 

ARTICLE 13 - PRESIDENT DE LA SOCIETE 

La société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou morale, 
associée ou non de la Société. 

13.1 Désigna2on 

Le Président est nommé ou renouvelé dans ses foncGons par l'associée unique ou la collecGvité des 
associés, qui fixe son éventuelle rémunéraGon. 

La personne morale Président est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 
nominaGon ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée 
à la représenter en qualité de représentant. 

Lorsqu'une personne morale est nommée Président, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
condiGons et obligaGons et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient 
Président en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale 
qu'ils dirigent. 

Le Président, personne physique, ou le représentant de la personne morale Président, peut être 
également lié à la Société par un contrat de travail à condiGon que ce contrat corresponde à un 
emploi effecGf. 

13.2 Durée des foncGons 

Le Président est désigné pour une durée déterminée ou non, par l'associée unique ou la collecGvité 
des associés. 
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Les foncGons de Président prennent fin soit par le décès, la démission, la révocaGon, l'expiraGon de 
son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de redressement ou de 
liquidaGon judiciaires. En cas de décès du Président désigné aux termes des statuts consGtuGfs, le 
mandat de président sera assuré par son épouse.  

Le Président peut démissionner de son mandat à la condiGon de noGfier sa décision à l'associé 
unique ou à la collecGvité des associés, par lehre recommandée adressée UN (1) mois avant la date 
d'effet de ladite décision. 

L'associée unique ou la collecGvité des associés peut mehre fin à tout moment au mandat du 
Président. La décision de révocaGon n'a pas à être moGvée. 

13.3 RémunéraGon 

Le Président peut recevoir une rémunéraGon dont les modalités sont fixées par la décision de 
nominaGon. Elle peut être fixe ou proporGonnelle ou à la fois fixe et proporGonnelle au bénéfice ou 
au chiffre d'affaires. 

En outre, le Président est remboursé de ses frais de représentaGon et de déplacement sur jusGficaGfs. 

13.4 Pouvoirs du Président  

Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des Gers. A ce Gtre, il est invesG des pouvoirs 
les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société dans les limites de l'objet social 
et des pouvoirs expressément dévolus par la loi et les statuts à l'associé unique ou à la collecGvité des 
associés. 

Les disposiGons des présents statuts limitant les pouvoirs du Président sont inopposables aux Gers. 

La société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins 
qu'elle ne prouve que le Gers sût que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte 
tenu des circonstances, la seule publicaGon des statuts ne suffisant pas à consGtuer cehe preuve. 

Le Président peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour l'exercice de 
foncGons spécifiques ou l'accomplissement de certains actes. 

A titre de mesure d'ordre interne et sans que cela soit opposable aux tiers, le Président ne pourra 
prendre les décisions suivantes que sous réserve de l'approbation préalable de la collectivité des 
associés statuant dans les conditions des décisions extraordinaires :  

- Toute décision (conclusions de contrats de travail, de fourniture ou de prestations de services) 
impliquant une somme supérieure à 100.000 euros ;  

ARTICLE 14 - DIRECTEUR GENERAL 

14.1 DésignaGon 
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L'associée unique ou la collecGvité des associés peut nommer un ou plusieurs Directeur(s) 
Général(aux), personne(s) physique(s) ou morale(s), pour assister le Président. 

La personne morale Directeur Général est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 
nominaGon ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée 
à la représenter en qualité de représentant. 

Lorsqu'une personne morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
condiGons et obligaGons et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient 
Directeur Général en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu'ils dirigent. 

Le Directeur Général personne physique peut être lié à la Société par un contrat de travail. 

14.2 Durée des foncGons 

La durée des foncGons du Directeur Général est fixée dans la décision de nominaGon et ne peut 
excéder celle du mandat du Président. 

Toutefois, en cas de cessaGon des foncGons du Président, le Directeur Général conserve ses foncGons 
jusqu'à la nominaGon du nouveau Président, sauf décision contraire des associés. 

Les foncGons de Directeur Général prennent fin soit par le décès, la démission, la révocaGon, 
l'expiraGon de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de 
redressement ou de liquidaGon judiciaires. 

Le Directeur Général peut démissionner de son mandat à la condiGon de noGfier sa décision au 
Président, par lehre recommandée adressée 1 mois avant la date d'effet de ladite décision. 

14.3 RévocaGon 

Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment, sans qu'il soit besoin d'un juste moGf, par 
décision de l'associée unique ou de la collecGvité des associés, sur la proposiGon du Président. Cehe 
révocaGon n'ouvre droit à aucune indemnisaGon. 

En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit, sans indemnisaGon, dans les cas suivants : 

- InterdicGon de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale, 
incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique, 

- Mise en redressement ou liquidaGon judiciaire, interdicGon de gesGon ou dissoluGon du 
Directeur Général personne morale, 
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- Exclusion du Directeur Général associé. 

14.4 RémunéraGon 

Le Directeur Général peut recevoir une rémunéraGon dont les modalités sont fixées dans la décision 
de nominaGon. Elle peut être fixe ou proporGonnelle ou à la fois fixe et proporGonnelle au bénéfice 
ou au chiffre d'affaires. 

En outre, le Directeur Général est remboursé de ses frais de représentaGon et de déplacement sur 
jusGficaGfs. 

14.5 Pouvoirs du Directeur Général 

Le Directeur Général dispose des mêmes pouvoirs que le Président, sous réserve des limitaGons 
éventuellement fixées par la décision de nominaGon ou par une décision ultérieure. 

A titre de mesure d'ordre interne et sans que cela soit opposable aux tiers, le Président ne pourra 
prendre les décisions suivantes que sous réserve de l'approbation préalable de la collectivité des 
associés statuant dans les conditions des décisions extraordinaires :  

- Toute décision (conclusions de contrats de travail, de fourniture ou de prestations de services) 
impliquant une somme supérieure à 10.000 euros ;  

ARTICLE 15 - CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Lorsque la Société ne comprend qu’un seul associé, les convenGons visées à l’arGcle L.227-10 du Code 
de commerce doivent être menGonnées sur le registre des décisions. 

Si la Société comporte plusieurs associés, le Président ou, s'il en existe un, le Commissaire aux 
Comptes présente aux associés, en applicaGon des disposiGons de l'arGcle L. 227-10 du Code de 
commerce, un rapport sur les convenGons visées audit arGcle. 

Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collecGve statuant sur les comptes de 
l'exercice écoulé. 

Les disposiGons qui précèdent ne sont pas applicables aux convenGons portant sur les opéraGons 
courantes de la Société et conclues à des condiGons normales. 

Les convenGons non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
intéressée et, éventuellement, pour le Président et les autres dirigeants d'en supporter les 
conséquences dommageables pour la Société. 

Les interdicGons prévues à l'arGcle L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent dans les condiGons 
déterminées par cet arGcle, au Président et aux autres dirigeants personnes physiques de la Société 

ARTICLE 16 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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La nominaGon par l'associé unique ou la collecGvité des associés d'un ou plusieurs Commissaires aux 
Comptes est obligatoire dans les cas prévus par la loi et les règlements. Elle est facultaGve dans les 
autres cas. 

Dans les cas prévus par la loi, un ou plusieurs Commissaires aux Comptes suppléants appelés à 
remplacer le ou les Gtulaires en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, sont 
nommés en même temps que le ou les Gtulaires pour la même durée. 

Le Commissaire aux Comptes exerce sa mission dans les condiGons fixées par la loi. 

ARTICLE 17 - REPRESENTATION SOCIALE 

Les délégués du comité social et économique, s'il en existe un, exercent les droits prévus par l'arGcle 
L. 2312-72 du Code du travail auprès du Président. A cehe fin, celui-ci les réunira une fois par 
trimestre au moins, et notamment lors de l'arrêté des comptes annuels. 

ARTICLE 18 - DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE OU DE LA COLLECTIVITE DES ASSOCIES 

L'associé unique ou la collecGvité des associés sont seuls compétents pour prendre les décisions 
suivantes : 

- approbaGon des comptes annuels et affectaGon du résultat, 

- approbaGon des convenGons réglementées, 

- nominaGon, révocaGon et rémunéraGon du Président, 

- nominaGon, révocaGon et rémunéraGon du/des Directeur(s) Généra(l)ux, 

- nominaGon des Commissaires aux Comptes, 

- modificaGon des statuts, dont transfert du siège social, 

- augmentaGon, amorGssement ou réducGon du capital social, 

- émission de valeurs mobilières, composées ou non, donnant ou non accès au capital,  

- fusion, scission ou apport parGel d'acGf, 

- transformaGon en une société d'une autre forme, 

- dissoluGon et liquidaGon de la Société, 

- agrément des cessions ou transmissions de Gtres,  

- augmentaGon des engagements des associés, 

- autorisaGon des décisions du Président visées à l'arGcle 13 des statuts. 

- autorisaGons à donner au Directeur Général en vertu de l’arGcle 14 des statuts, 

- et d’une manière générale, toutes les décisions visées à l’arGcle L. 227-19 du Code de Commerce. 

L'associé unique ne peut pas déléguer ses pouvoirs. 

Les décisions de l'associé unique font l'objet de procès-verbaux consignés dans un registre coté et 
paraphé. 
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Les décisions qui ne relèvent pas de la compétence de l'associé unique ou de la collecGvité des 
associés sont de la compétence du Président et/ou du Directeur Général, sous réserve des limitaGons 
de pouvoirs ci-avant susvisées. 

ARTICLE 19 - FORME ET MODALITES DES DECISIONS COLLECTIVES 

En cas de pluralité d’associés, les décisions collecGves sont prises, au choix du Président, ou du / d’un 
Directeur Général en assemblée générale ou résultent du consentement des associés exprimé dans 
un acte authenGque ou sous seing privé. Elles peuvent également faire l'objet d'une consultaGon 
écrite et être prises par tous moyens de télécommunicaGon électronique. 

Toutefois, devront être prises en assemblée générale les décisions relaGves à l'approbaGon des 
comptes annuels et à l'affectaGon des résultats. 

Tout associé a le droit de parGciper aux décisions collecGves, personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d'acGons qu'il possède.  

19.1 - CONSULTATION ECRITE 

En cas de consultaGon écrite, le Président ou le/un Directeur Général adresse à chaque associé, par 
lehre recommandée, le texte des résoluGons proposées ainsi que les documents nécessaires à 
l'informaGon des associés. 

Les associés disposent d'un délai de quinze (15) jours à compter de la récepGon du projet de 
résoluGons pour transmehre leur vote à l'auteur de la consultaGon par lehre recommandée. 

Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant abstenu. 

19.2 - ASSEMBLEE GENERALE 

Les Assemblées Générales sont convoquées, soit par le Président, soit par un mandataire désigné par 
le Président du Tribunal de commerce statuant en référé à la demande d'un ou plusieurs associés 
réunissant cinq pour cent au moins du capital ou à la demande du comité social et économique en 
cas d'urgence, soit par le Commissaire aux Comptes, s'il en existe un. 
Pendant la période de liquidaGon, l'Assemblée est convoquée par le liquidateur. 

La convocaGon est effectuée par tous procédés de communicaGon écrite huit (8) jours avant la date 
de la réunion et menGonne le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la réunion. 

Toutefois, l'Assemblée Générale se réunit valablement sur convocaGon verbale et sans délai si tous 
les associés y consentent. 

L'ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocaGon. 

Un ou plusieurs associés représentant au moins 10 % du capital ont la faculté de requérir l'inscripGon 
à l'ordre du jour de l'Assemblée de projets de résoluGons par tous moyens de communicaGon écrite. 
Ces demandes doivent être reçues au siège social quatre (4) jours au moins avant la date de la 
réunion. 

L'Assemblée ne peut délibérer sur une quesGon qui n'est pas à l'ordre du jour. Elle peut cependant, 
en toutes circonstances, révoquer le Président, un ou plusieurs dirigeants, et procéder à leur 
remplacement. 
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Les associés peuvent se faire représenter aux délibéraGons de l'Assemblée par un autre associé ou 
par un Gers jusGfiant d'un mandat. Chaque mandataire peut disposer d'un nombre illimité de 
mandats. 

Les mandats peuvent être donnés par tous procédés de communicaGon écrite, et notamment par 
télécopie. 

En cas de vote à distance au moyen d'un formulaire de vote électronique ou d'un vote par 
procuraGon donné par signature électronique, celui-ci s'exerce dans les condiGons prévues par la 
réglementaGon en vigueur, soit sous la forme d'une signature électronique sécurisée au sens du 
décret 2001-272 du 30 mars 2001, soit sous la forme d'un procédé fiable d'idenGficaGon garanGssant 
son lien avec l'acte auquel elle s'ahache. 

Une feuille de présence est émargée par les associés présents et les mandataires et à laquelle sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire. Elle est cerGfiée exacte par le bureau de 
l'Assemblée. 

Les réunions des assemblées générales ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans 
la convocaGon. 

Les assemblées générales peuvent également être réunies par tous moyens de téléconférence, 
visioconférence ou tous moyens de télécommunicaGon électronique, dans les condiGons fixées par 
les lois et règlements et qui seront menGonnées dans la convocaGon de l'assemblée. 

En applicaGon des disposiGons du Code de commerce, les moyens de visioconférence ou de 
télécommunicaGons uGlisés pour permehre aux associés de parGciper à distance aux assemblées 
générales devront présenter des caractérisGques techniques garanGssant une parGcipaGon effecGve à 
l'assemblée et permehant la retransmission conGnue et simultanée de la voix et de l'image, ou au 
moins de la voix, des parGcipants à distance. 

Les associés qui parGcipent à l'assemblée générale par visioconférence, téléconférence ou par des 
moyens de télécommunicaGon permehant leur idenGficaGon dont la nature et les condiGons 
d'applicaGon sont déterminées par le Code de commerce, sont réputés présents pour le calcul de la 
majorité. 
L'Assemblée est présidée : 

- par le Président,  

- par l’associé auteur de la convocaGon 

- ou, en leur absence, par un associé désigné par l'Assemblée. 

Le Président peut désigner un secrétaire qui peut être pris en dehors des membres de l’Assemblée. 

19.3 - REGLES DE MAJORITE 

Le droit de vote ahaché aux acGons est proporGonnel à la quoGté de capital qu'elles représentent. 
Chaque acGon donne droit à une voix. 

Les décisions collecGves entraînant modificaGon des statuts, à l'excepGon de celles pour lesquelles 
l'unanimité est exigée par la loi, seront prises à la majorité des trois-quart (3/4) des voix des associés 
présents ou représentées. 

Cehe majorité sera également requise pour les décisions collecGves relaGves à la dissoluGon de la 
Société.  
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L’agrément des cessions d’acGons est décidé dans les condiGons prévues à l’arGcle 11.3 des présents 
statuts. 

Ces décisions sont dites « extraordinaires ». 

Les autres décisions, dites « ordinaires », seront prises à la majorité (50%+1) des voix des associés 
présents ou représentés. 

19.4 - PROCES-VERBAUX DES DECISIONS COLLECTIVES 

Les décisions collecGves prises en assemblée sont constatées par des procès-verbaux signés par le 
Président, ou par le/un Directeur Général s’il est à l’origine de la consultaGon des associés, et le 
secrétaire si ce dernier a été désigné dans le cadre d’une Assemblée Générale, et établis sur un 
registre spécial, ou sur des feuillets mobiles numérotés. 

En cas de décision collecGve résultant du consentement unanime des associés exprimé dans un acte, 
cet acte doit menGonner les documents et informaGons communiqués préalablement aux associés. Il 
est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial ou les feuillets numérotés. 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des décisions collecGves sont valablement cerGfiés par le 
Président ou le/un Directeur Général, ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. 

19.5 - DROIT D'INFORMATION DES ASSOCIES 

Quel que soit le mode de consultaGon, toute décision collecGve des associés doit faire l'objet d'une 
informaGon préalable comprenant l'ordre du jour, le texte des résoluGons, et le cas échéant, le 
rapport du Président, du/d’un Directeur Général ou de l’associé auteur de la convocaGon, et tous 
documents et informaGons leur permehant de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les 
résoluGons soumises à leur approbaGon. 

Les associés peuvent, à toute époque, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, des 
statuts à jour de la Société ainsi que, pour les trois derniers exercices, des registres sociaux, des 
comptes annuels, des comptes consolidés, des rapports et documents soumis aux associés à 
l'occasion des décisions collecGves. 

ARTICLE 20 - EXERCICE SOCIAL 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence LE PREMIER (1er) janvier pour se 
terminer LE TRENTE-ET-UN (31) décembre de la même année. 

Par excepGon, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculaGon de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2025. 

ARTICLE 21 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 

Il est tenu une comptabilité régulière des opéraGons sociales, conformément à la loi et aux usages du 
commerce. 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'acGf et du 
passif existant à cehe date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat 
et l'annexe, conformément aux lois et règlements en vigueur. 
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Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amorGssements et 
provisions nécessaires. Le montant des engagements cauGonnés, avalisés ou garanGs est menGonné 
à la suite du bilan. 

Dans les cas prévus par la loi, le Président établit également un rapport de gesGon contenant les 
indicaGons fixées par cehe dernière. 

Il établit, le cas échéant, le rapport sur la gesGon du groupe et les comptes prévisionnels, dans les 
condiGons prévues par la loi. 

Tous ces documents sont mis à la disposiGon du ou des Commissaires aux Comptes de la Société, s'il 
en existe, dans les condiGons légales et réglementaires. 

L'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, l'assemblée générale des associés, approuve les 
comptes annuels, dans les six mois de la clôture de l'exercice social et décide l'affectaGon du résultat. 

ARTICLE 22 - AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par 
différence, après déducGon des amorGssements et des provisions, le bénéfice ou la perte de 
l'exercice clos. 

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour 
cent au moins pour consGtuer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve aheint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième. 

Le bénéfice distribuable est consGtué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et 
des sommes à porter en réserve, en applicaGon de la loi et des statuts, et augmenté du report 
bénéficiaire. 

Sur ce bénéfice, l’associé unique ou la collecGvité des associés peut prélever toutes sommes qu'elle 
juge à propos d'affecter à la dotaGon de tous fonds de réserves facultaGves, ordinaires ou 
extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 

Le solde, s'il en existe, est ahribué à l'associé unique, ou, en cas de pluralité d'associés, réparG entre 
tous les associés proporGonnellement à leurs droits dans le capital. 

De même, l'associé unique ou la collecGvité des associés peut décider la distribuGon de sommes 
prélevées sur les réserves disponibles en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels 
les prélèvements ont été effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice 
distribuable de l'exercice.  

Hors le cas de réducGon du capital, aucune distribuGon ne peut être faite à l'associé unique ou aux 
associés lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au 
montant du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permehent pas de distribuer. 
L'écart de réévaluaGon n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou parGe au capital. 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbaGon des comptes par l'associé unique ou la collecGvité 
des associés, reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs 
jusqu'à exGncGon. 
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ARTICLE 23 - PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'associé unique ou 
la collecGvité des associés. La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un 
délai maximal de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongaGon de ce délai par 
autorisaGon de jusGce. 

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et cerGfié par un Commissaire aux Comptes 
fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après consGtuGon des 
amorGssements et provisions nécessaires et déducGon faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi 
que des sommes à porter en réserve, en applicaGon de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il 
peut être distribué sur décision du Président des acomptes sur dividende avant l'approbaGon des 
comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi 
défini. 

Aucune répéGGon de dividende ne peut être exigée de l'associé unique ou des associés, sauf lorsque 
la distribuGon a été effectuée en violaGon des disposiGons légales et que la Société établit que le 
bénéficiaire avait connaissance du caractère irrégulier de cehe distribuGon au moment de celle-ci ou 
ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'acGon en répéGGon est 
prescrite trois ans après la mise en paiement de ces dividendes. 

Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

ARTICLE 24 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moiGé du capital social, le Président doit, dans les quatre mois qui suivent 
l'approbaGon des comptes ayant fait apparaître ces pertes, consulter l'associé unique ou la 
collecGvité des associés, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissoluGon anGcipée de la Société. 

Si la dissoluGon n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi, réduit d'un 
montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les 
capitaux propres n'ont pas été reconsGtués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moiGé du 
capital social. 

Dans tous les cas, la décision de l'associé unique ou de la collecGvité des associés doit être publiée 
dans les condiGons légales et réglementaires. 

En cas d'inobservaGon de ces prescripGons, tout intéressé peut demander en jusGce la dissoluGon de 
la Société. Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissoluGon si, au jour où il statue sur le fond, la 
régularisaGon a eu lieu. 

ARTICLE 25 - TRANSFORMATION DE LA SOCIETE 

La Société peut se transformer en société d'une autre forme sur décision de l'associé unique ou de la 
collecGvité des associés à la condiGon que la Société remplisse les condiGons propres à la nouvelle 
forme de société. 

ARTICLE 26 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
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La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi et, sauf prorogaGon, à l'expiraGon du terme fixé 
par les statuts ou par décision de l'associé unique ou de la collecGvité des associés. 

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l'associé unique ou par la collecGvité des 
associés. 

Le liquidateur représente la Société. Il est invesG des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'acGf, 
même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et à réparGr le solde disponible. 

L'associé unique ou la collecGvité des associés peut l'autoriser à conGnuer les affaires en cours ou à 
en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidaGon. 

L'acGf net subsistant après remboursement du nominal des acGons est partagé également entre 
toutes les acGons. 

En cas de réunion de toutes les acGons en une seule main, la dissoluGon de la Société entraîne, 
lorsque l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine de la 
Société entre les mains de l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidaGon, conformément aux 
disposiGons de l'arGcle 1844-5 du Code civil. 

ARTICLE 27 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestaGons qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidaGon entre les associés ou entre un associé et la Société ou les dirigeants concernant les affaires 
sociales, l'interprétaGon ou l'exécuGon des présents statuts, seront jugées conformément à la loi et 
soumises à la juridicGon des tribunaux compétents. 

ARTICLE 28 - NOMINATION DU PREMIER PRESIDENT ET DU PREMIER DIRECTEUR GENERAL 

1°.-Nomina2on du premier Président 

Le premier Président de la Société, nommé aux termes des présents statuts sans limitaGon de durée, 
est: 

Monsieur Franck DESCHENAUX, 
né le 17/09/1991 à MEYRIN (SUISSE) , de naGonalité française et suisse, demeurant au 50 rue du 

sable, 71290 Ormes (FRANCE), célibataire; 

Il ne sera pas nécessaire de modifier les présents statuts en cas de changement du Président de la 
Société ou du Directeur Général de la Société. 

2°.-Nomina2on du premier Directeur Général 

Le premier Directeur Général de la Société, nommé aux termes des présents statuts sans limitaGon 
de durée, est: 

Monsieur Dorian MOUTON,  
né le 17/07/1993 à AUBENAS (07), de naGonalité française, demeurant au 2 rue guillaume, 26 100 

Romans-sur-Isère (FRANCE), célibataire; 

ARTICLE 29 - REPRISE DES ENGAGEMENTS ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN 
FORMATION 
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1°.- Est demeuré annexé aux présents statuts un état des actes accomplis par toute personne 
désignée dans le dit état ou tout autre intéressé pour le compte de la société en formaGon, 
avec l'indicaGon pour chacun de ces actes des engagements qui en résultent pour la société. 

2°.- Les soussignés déclarent approuver ces actes et ces engagements. La signature des présentes 
emportera, par la société, reprise de ces engagements qui seront réputés avoir été souscrits 
dès l'origine par la société, lorsque l'immatriculaGon au Registre du Commerce et des Sociétés 
aura été effectuée ; il en sera de même pour les engagements contractés à compter de ce jour 
jusqu'à l'immatriculaGon. 

ARTICLE 30 - FORMALITES PUBLICITE - POUVOIRS 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original ou d'une copie cerGfiée conforme des présentes 
à l'effet d'accomplir l'ensemble des formalités de publicité, de dépôt et autres pour parvenir à 
l'immatriculaGon de la Société au Registre du commerce et des sociétés. 

ARTICLE 31- ACTE ELECTRONIQUE 

Conformément aux arGcles 1366 et 1367 du code civil, les présents statuts sont signés 
électroniquement.  

Les signataires reconnaissent expressément que des signatures électroniques via la plateforme Closd, 
lequel service est conforme au règlement eIDAS (UE) 910/2014, ont été uGlisées pour la signature 
des statuts par ces derniers.  

Chaque signataire reconnaît qu’il a reçu toutes les informaGons requises pour la signature 
électronique des statuts et qu’il a signé les statuts par voie électronique en toute connaissance de la 
technologie uGlisée et de ses condiGons générales, et renonce par conséquent à toute réclamaGon 
et/ou acGon en jusGce afin de remehre en cause la fiabilité de ce système de signature électronique 
et/ou son intenGon de conclure les présents statuts.  

En outre, conformément aux disposiGons de l’arGcle 1375 du code civil, l’obligaGon de remise d’un (1) 
exemplaire original papier à chacune des parGes n’est pas nécessaire comme preuve des 
engagements et obligaGons de chaque parGe à cet accord. La remise d’une copie électronique des 
statuts directement par la plateforme Closd à chacune des parGes consGtue une preuve suffisante et 
irréfutable des engagements et obligaGons de chaque parGe aux présents statuts. 

Fait en un (1) exemplaire original électronique. 

Annexe 1 - état des actes accomplis pour le compte de la Société en forma4on 
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Le  

Monsieur Franck DESCHENAUX 
« Bon pour accepta4on des fonc4ons de Président » 

Le  

Monsieur Dorian MOUTON 
« Bon pour accepta4on des fonc4ons de Directeur Général » 

20

Bon pour acceptation des fonctions de Président

Bon pour acceptation des fonctions de Directeur Général

11.03.2025

11.03.2025 à ORMES  

à ORMES 

Exemplaire des statuts certifié conforme à l'original par le président.



ANNEXE 1 

ETAT DES ACTES ACCOMPLIS 
POUR LA SOCIETE EN VOIE DE FORMATION 

AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS 

- Depôt du capital social  

- tous les frais afférents au dit acte de consGtuGon. 

Conformément aux disposiGons de l'arGcle R. 210-6 du Code de commerce, cet état sera annexé aux 
statuts, dont la signature emportera reprise des engagements par la Société dès que celle-ci aura été 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. 

Le  

Monsieur Franck DESCHENAUX 
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11.03.2025



EQUIDEAL  
Société par ac2ons simplifiée au capital de 2.000 euros  

Siège social :  
En cours de cons2tu2on  

  

LISTE DES APPORTEURS DE NUMERAIRE 
ETAT DES SOMMES VERSEES  

NOM et PRENOM ADRESSE
ACTIONS 

DETENUES
VERSEMENTS 
EFFECTUES

SOLDE A 
LIBERER

Mr Franck 
DESCHENAUX

50 rue du sable 
71290 ORMES

620

1’300€ à la 
fonda1on de la 

Société. 

30 ac1ons ont 
ensuite été cédé 

en date du 
7.02.2025

0 €

Mr Dorian 
MOUTON

2 rue Guillaume 

26100 ROMANS-
SUR-ISERE

303

700€ à la 
fonda1on de la 

Société. 

47 ac1ons ont 
ensuite été cédé 

en date du 
7.02.2025

0 €

Mr Félix REBOUL

220 Chemin 
de Régine 

34400 
MONTPELLIER

5

10 euros ont été 
payé à Mr 

Deschenaux dans 
le cadre d’une 

cession d’ac1ons

0 €

Mr Yannis 
Coulibaly

3 Rue Gilbert 
Bonne Maison 

93800 EPINAY-
SUR-SEINE

15

30 euros ont été 
payé à Mr 

Mouton dans le 
cadre d’une 

cession d’ac1ons

0 €

Mr Jean-
Raphael 

Sauvonnet

24 Chemin des 
Abbayes, 1807 

Blonay, 
SUISSE

20

40 euros ont été 
payé à Mr 

Deschenaux dans 
le cadre d’une 

cession d’ac1ons

0 €
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Mr Julian 
Alaize

7 Le Raidillon, 
Chemin de 
Chaubadri, 

07200 
Aubenas

15

30 euros ont été 
payé à Mr 

Mouton dans le 
cadre d’une 

cession d’ac1ons

0 €

Mr Julien 
Sirtaine

24 Chemin de 
la Creuzette, 

Allée 4, 69270 
Fontaines-sur-

Saône

17

34 euros ont été 
payé à Mr 

Mouton dans le 
cadre d’une 

cession d’ac1ons

0 €

Mr Melvyn 
Fontaine

110 Avenue du 
Maréchal de 

Lattre de 
Tassigny, 

94329 Thiais

5

10 euros ont été 
payé à Mr 

Deschenaux dans 
le cadre d’une 

cession d’ac1ons

0 €

Mr Florent 
Claude

17bis 
Trougemont, 

88120 Basse sur 
le Rupt

12

Entrée dans le 
cadre de 

l’augmentation de 
capital #1 

 
1er versement de 

1’000€ le 
21/02/2025 

2eme versement 
de 3’000€ le 
18/02/2025 

3eme versement 
de 20’000€ le 
14/02/2025 

0 €

Mr Emilien 
Claude

17bis 
Trougemont, 

88120 Basse sur 
le Rupt

12

Entrée dans le 
cadre de 

l’augmentation de 
capital #1 

 
1er versement de 

1’000€ le 
19/02/2025 

2eme versement 
de 3’000€ le 
14/02/2025 

3eme versement 
de 20’000€ le 
14/02/2025 

0 €

Mr Fabien 
Claude

17bis 
Trougemont, 

88120 Basse sur 
le Rupt

17
1er versement 
de 34’000€ le 
14/02/2025

0 €
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Mme Catherine 
CURVAT

155 Chemin de 
chez Morlet, 

74570 Aviernoz
10

 
1er versement de 

20’000€ le 
28/01/2025 

0 €

CerGfié exact, sincère et véritable par le Président 

Le  

Monsieur Franck DESCHENAUX 
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11.03.2025


